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faire faire immédiatement le raccordement du service
d'eau, à la nouvelle caserne de pompiers No 29, qu'on est
à construire, sur l'avenue des Cèdres.

12.-Soinnis et lu un extrait. des minutes d'une assem-
blée spéciale ajournée du Conseil, concernant la nomina-
tion des experts re comptes pour 1'&I~airage électrique.

Rèsoliu: Que ledit extrait des minutes du Conseil soit
renvoyé au département en Loi avec instructions d'agir en
conséquence..

13.-Soumises et lues les lettr'es suivantes:
(a) De la Compagnie 'Montreal Light, Heat & Power"

re comptes pour l'éclairage des rues, et informant la Ville
que les résolutions du Conseil, en dat1e du 12 et du 13
juillet dernier, ne sont pas satisfaisantes pour la Com-
pagnie.

Renvoyée au Département en Loi.
(b> De la Compagnie "Montreal Light, Heat & Power"

attirant l'attention de la Ville sur le fait aue la somme

12.-Subiitted and red an extbrî
an adjoumned 5;pecýia, meeting of
appointed in conneetion with the el

Resoived: That the satd extract'
eil be refeirred to the Law DepartmE
act aconrdinglyr.

12.-Submitte and rea)d the toil
(a) From the MonmreVl Ligfrt, ~H

counts fer ýstreet lighting sýervioe,
tb.at the rescokutins oft Counil det%
July cJi&, are not Bat all satisfator

Referred týo the Law Depn)artnenit
Cul Fr1orn the MonÈrwýq. TLaht U,


